Président Felipe De Jesús CALDERÓN HINOJOSA
Residencia Oficial de los Pinos Casa Miguel Alemán

Col. San Miguel Chapultepec, 

C.P. 11850, México – DF

Monsieur Felipe Calderón,

Par la présente, nous voulons manifester notre préoccupation concernant le fait grave de menaces de la part des autorités à l´encontre de Janahuy PAREDES LACHINO, fille de Francisco PAREDES RUIZ défenseur des Droits de l´Homme de la Fondation Diego Lucero A. C. détenu disparu le 26 septembre 2007 dans l´Etat de Michoacán.
Tenant en compte les traités internationaux signés et ratifiés par le Mexique, nous manifestons notre profonde préoccupation quant à la situation grave dans laquelle se trouvent les Droits de l´Homme aujourd´hui le Mexique. Nous annexons en pièce jointe l´action urgente émise par la Ligue Mexicaine pour la Défense des Droits de l´Homme A. C., l´Observatoire National des Prisons – Mexique, conjointement avec d´autres organisations de Droits de l´Homme au Mexique.

C´est pourquoi nous vous sollicitons pour qu´une enquête soit immédiatement menée, de manière exhaustive et impartiale, pour identifier les causes des faits décrits dans l´action urgente, et qui relève de la responsabilité de l´Etat.

i. Que soit garantis l´intégrité physique et psychologique, les principes de sécurité juridique et d´égalité devant la loi de la famille de Francisco PAREDES RUIZ

ii. Que cesse immédiatement tout acte d´harcèlement envers la famille de Francisco PAREDES RUIZ

iii. Que cessent les menaces de violence, de mauvais traitements, d´actes de torture ou de quelconque autre forme d´intimidation qui restreint la dignité humaine des mouvements sociaux et des organisations sociales

iv. Conformément à l´article 8 de la Constitution Politique des Etats Unis Mexicains, que dans le cadre de sa compétence et des attributions soient enquêtés les faits précédemment décrits et plus spécifiquement de détention arbitraire et de torture et que nous soyons informés des actions que le gouvernement décide de mener pour résoudre la situation en demandant que les résultats de cette enquête soient rendus publics et que les responsables de ces faits comparaissent devant la justice.

v. Que les organismes internationaux de protection des Droits de l´Homme dans le cadre de ses attributions, expriment leur préoccupation devant la gravité des faits et prient le gouvernement municipal, national et fédéral de bien vouloir prendre en compte les pétitions exposées.

vi. De manière générale, conformer ses actions aux dispositions de la Déclaration Universelle des Droits de l´Homme et des Pactes et Conventions Internationales sur les Droits de l´Homme et référents à la protection des Défenseurs des Droits de l´Homme ratifiés par le Mexique.

Enfin, nous appelons l´attention sur le fait que le Mexique doit respecter tous les traités et conventions internationales de protection et de sauvegarde des Droits de l´Homme qu´il a signés et ratifiés.

En vous remerciant pour votre attention, veuillez recevoir notre plus haute considération.
Prénom et nom de famille

Adresse et pays

Date et signature

